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p. 15. — L'— et la Nouvelle Guinée néer- 
landaise, p. 15. — L'— et la République 
des Philippines, p. 14, 101, 103. — L'— 
et la Turquie, p. 101, 103. — L'Allemagne 
et le Comité permanent de 1'—, p. 101, 
104. — Le Danemark et le Comité de 1'—, 
p. 101. — La Hongrie et le Comité per- 
manent de F—, p. 101. — La Norvège et 
le Comité permanent del'—,p. 101.— La 
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Pologne et le Comité de 1'—, p. 101. — 
La Tchécoslovaquie et le Comité perma- 
nent de T—, p. 101. — La cinematogra- 
phic et 1'—, p. 101, 136. — La protection 
internationale des artistes exécutants et le 
Comité permanent de 1'—, p. 102. — La 
protection internationale des enregistre- 
ments sonores et le Comité permanent de 
1'—, p. 102. — La protection internatio- 
nale des radioémissions et le Comité per- 
manent de P—, p. 102. — Quatrième ses- 

sion du Comité permanent de 1'—, p. 100. 
— Renouvellement du Comité permanent 
de F—, p. 100, 103. — La situation dans 

"P— des pays qui n'ont adhéré qu'à la 
Convention de Berne revisée à Bruxelles, 
p. 14. — Sous-commission du Comité per- 
manent de P—, p. 100. — V. aussi sous 
a Convention de Berne» et la Liste des 
documents officiels. 

UNION SUD-AFRICAINE. — La cinematogra- 
phic dans 1'—, p. 130. — Les enregistre- 

ments éphémères dans P—, p. 53. — Ra- 
diodiffussion des œuvres dans Y—, p. 53. 
— Sur la loi du 28 avril 1951, p. 84. — 
V. aussi la Liste des documents officiels. 

YOUGOSLAVIE. — Prolongation, pour cause 
de guerre, de la durée du droit d'auteur 
dans les rapports entre l'Italie et la —, 
p. 128. 

TABLES DE JURISPRUDENCE 
I. TABLE PAR PAYS 

L'indication (T. S.) suivie d'un chiffre romain et d'un chiffre arabe se réfère aux divisions de la table systématique ci-après (v. p. IX) 

Etats-Unis d'Amérique PaSes 

Une statuette artistique destinée à être utilisée comme socle 
île lampe, n'est pas protégée selon le droit d'auteur, ladite 
utilisation faisant de la statuette un objet brevetable, et 
non un objet de droit d'auteur (T.S.la) (1951)     .    .    .     47v&; 

Les procédures en vue de la saisie d'un droit d'auteur cons- 
titué en gage, doivent être intentées devant un tribunal 
fédéral (T.S. VII, 2) (1951)     . 

La mise en circulation limitée d'un manuscrit miméographié 
ne constitue pas une publication de nature à priver l'au- 
teur dudit manuscrit de la propriété littéraire selon le 
droit coutumier (common law) (T. S. XII) (1951)    ...     47 vjfjj 

France 
Türe d'une revue; protection comme propriété d'usage. Con- 

ditions essentielles : spécialité, confusion possible avec le 
litre d'une revue concurrente, antériorité et notoriété d'u- 
sage continu. Disparition passagère de la revue du deman- 
deur pendant l'occupation: circonstance n'impliquant pas 
l'abandon du titre (T. S. I, 14) (Seine, Tribunal de com- 
merce, 5 mai 1949)  

Contrat d'édition. Chiffre du tirage déterminé par l'éditeur. 
Mise au pilon d'une partie de l'édition. Exemplaires restant 
à la disposition de la clientèle: nombre suffisant. Pas de 
faute imputable à l'éditeur (T. S. VI, 2) (Seine, Tribunal 
de commerce, 13 novembre 1950) .    .    .    .    .    .    .    .     48v 

En cédant à un tiers le droit d'adapter son œuvre à la cine- 
matographic, l'auteur consent aux modifications exigées 
par les conditions techniques et les règles de l'art ciné- 
matographique, surtout lorsque le contrat précise que 
l'adaptateur est autorisé à apporter les changements né- 
cessités par la réalisation du film. Le cédant ne saurait 
se plaindre que dans la mesure où les modifications ap- 
portées peuvent être considérées comme modifiant le 
caractère de son œuvre ou la ligne générale de celle-ci 
(T.S. IIIb, 2) (Bordeaux, Tribunal civil, 15 janvier 1951) 

Commet une faute un auteur qui, dans une œuvre scienti- 
fique, contrairement aux exigences d'une information ob- 
jective, et même sans intention malicieuse ni désir de 
nuire, omet de mentionner les travaux d'un confrère (T. S. 
XII) (Cour de cassation, 21 février 1951) 66 v 

H vil* 

Si l'éditeur doit reproduire fidèlement l'œuvre qu'il publie, Paees 

il a toutefois le droit d'apporter certaines modifications à 
la présentation éditoriale du livre (indications de certains 
titres ou qualités de l'auteur, liste des ouvrages publiés 
antérieurement par ledit auteur) (T. S. III b, 2) (Seine, Tri- 
bunal de commerce, 2 avril 1951)      66 

>% Le droit moral de l'auteur ne lui permet pas de s'opposer à 
.r    ce que son œuvre soit présentée à un jury (présentation 
**   d'un film au festival de Venise) (T. S. Illb, 2) (Seine, Tri- 

bunal des référés, 24 août 1951) 67 v £s 

Le droit de repentir, élément du droit moral, est imprescrip- 
tible et se trouve, par essence, attaché à la personnalité de 
l'artiste; il ne peut être exercé par ses héritiers que si 
ceux-ci agissent en vertu de la volonté explicitement ma- 
nifestée par l'auteur, avant sa mort (T. S. III b, 2) (Seine, 
Tribunal civil, 10 octobre 1951)     .     68 "£s 

Grande-Bretagne 
Chacun a le droit de commenter librement, impartialement 

et honnêtement toute question d'intérêt public, en un com- 
mentaire loyal. C'est à un jury de dire si le commentaire 
est loyal (T. S. XII) (Londres, Cour d'appel, 14 décembre 
1950) 148 v Ci 

Quant au droit d'auteur soumis à leur juridiction, les tribu- 
naux britanniques ne tiennent pas compte des lois étran- 
gères prévoyant des confiscations de caractère politique 

'   (T. S. XII) (Londres, Chancery Division, 21 février 1951)    146 vd 

Il est inderdit, pour cause de passing off, de se servir, pour 
dénommer un camp de vacances, du titre porté par une 
revue (T.S. I, 14) (Londres, Chancery Division, 13 avril 
1951) 148-0. 

Il est interdit de publier, sans autorisation ad hoc, un livre 
dans lequel un employé expose, sur la base d'informations 
secrètes et confidentielles, acquises dans l'exercice de son 
emploi, les méthodes pratiquées par ses employeurs (T. S. 

ä   V, 8) (Londres, Kings' Bench Division, 21 juin 1951) ..   .    147 

{L'auteur qui a publié, dans une revue, des articles sous un 
pseudonyme, et a acquis ainsi un grand nombre de lec- 
teurs, possède un droit sur ce pseudonyme, dont la revue 
ne peut se servir pour signer les articles émanant d'une 
autre personne (T.S. IIIb, 1) (Londres, 29 juin 1951)    .   148 

--- 
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En matière de licences non exclusives de droit d'auteur ac- 
cordées selon la loi d'exception de 1939, le titulaire pri- 
mitif du droit d'auteur peut exercer lui-même son droit 
ou accorder, quant à ce droit, des licences non exclusives, 
s'il n'est pas dans l'incapacité de le faire en vertu de la 
loi sur le commerce avec l'ennemi (T. S. XII) (Londres, 
Cour d'appel, 29 juin 1951)  

Lorsqu'un éditeur lié par un contrat oral, fait paraître une 
œuvre qu'il s'est engagé à publier, l'auteur a droit à l'exé- 
cution du contrat et, en outre, à des dommages-intérêts 
pour le retard subi par la publication (T. S. VI, 2) (Londres, 
30 juillet 1951)  

Pages     Lorsqu'un auteur -meurt ou cesse d'exercer sa profession, en Pa«es 

laissant ou possédant des sommés provenant de l'exercice 
de ladite profession, celles-ci ne peuvent être frappées par 
l'impôt sur le revenu (T. S. XII) (Chambre des Lords, 29 
novembre 1951) \biv(ji 

, ,,.   , Suisse 

Image et appellation de Mickey Mouse, dessin animé ciné- 
matographique de Walt Disney. Protection du droit d'au- 
teur admise pour l'image, mais non pour son appellation. 
Discrimination entre l'œuvre d'art et son titre ; protection 
éventuelle de ce lilre selon les dispositions réprimant la 
concurrence déloyale (T. S. I, 14, X, 1) (Tribunal fédéral, 

148 v(ji 4 décembre 1951) 138 vf 

II. TABLE SYSTEMATIQUE 

Ä. Schéma. 

2. 
3. 
i. 
5. 
«. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 

14. 
15. 

I. Oeuvres protégées 

Oeuvres artistiques (y compris plans, dessins de mode, gra- 
vures, sculptures). 

Oeuvres des arts appliqués. 
Oeuvres d'architecture. 
Oeuvres chorégraphiques. 
Oeuvres cinématographiques (y compris film sonore). 
Oeuvres dramatiques, musicales et dramatico-musicales. 
Oeuvres inédites (lettres missives, etc.). 
Oeuvres littéraires. 
Oeuvres orales. 
Oeuvres photographiques. 
Cartes géographiques. 
Compilations, recueils, catalogues, listes de prix, etc. 
Traductions,   arrangements,   adaptations   aux   instruments 

musico-mécaniques, etc. (non compris le film sonore). 
Titre des œuvres. 
Autres œuvres. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le domaine du 
droit d'auteur 

II. Personnes protégées 

Auteurs, héritiers (œuvres posthumes), personnes juridiques, 
Etal, collaborateurs. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 

a) Droits pécuniaires : 

1. Droit d'adaptation. 
2. Droit de radiodiffusiou. 
3. Droit de représentation, d'exécution, de récitation. 
4. Droit de reproduction par l'imprimerie. 
5. Droit de reproduction par les instruments de musique mé- 

caniques. 
6. Droit de suite. 
7. Droit de traduction. 
b) Droit moral : 

1. Droit à la paternité sur l'œuvre (usurpation de nom et de signe). 
2. Droit au respect. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres que l'auteur 

1. Domaine d'État. 
2. Domaine public payant au profit des sociétés d'auteurs. 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. Articles de journaux. 
2. Citations. 
3. Concerts ou représentations gratuits ou de bienfaisance. 
4. Emprunts. 
5. Lettres missives (consentement du destinataire). 
6. Licence obligatoire. 
7. Portraits, bustes (consentement de la personne représentée). 
8. Restrictions diverses du droit d'auteur. 

VI. Transmission du droit d'auteur 

1. Cession. 
2. Contrat d'édition, d'exploitation, etc. 
3. Donation, succession. 

VII. Droits de tierces personnes 

1. Usufruit, nantissement. 
2. Créanciers saisissants. 
3. Droit du mari sous le régime de la communauté et droit de 

la femme mariée sur l'œuvre de son mari. 

VIII. Durée du droit d'auteur 

IX. Du dépôt 

X. Délits 

1. Contrefaçons (œuvres littéraires, artistiques, etc.). 
2. Faits assimilés à la contrefaçon (vente, exposition en vente). 
3. Représentations et exécutions illicites. 
4. Responsabilité de tiers (hôteliers, loueurs de salles, etc.). 
5. Procédure, saisie. 

XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 
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B. Espèces publiées dans le Droit d'Auteur (année 1952) 

I. Oeuvres protégées Pase5 

1. OEUVRES ARTISTIQUES 
(y compris plans, dessins de mode, gravures, sculptures) 

Néant. 
2. OEUVRES DES ARTS APPLIQUéS 

Néant. 
3. OEUVRES D'ARCHITECTURE 

Néant. 
4. OEUVRES CHORéGRAPHIQUES 

Néant. 

5. OEUVRES CINéMATOGRAPHIQUES (ï COMPRIS FILM SONORE) 

France. Voir sous Hlb, 2 (Bordeaux, Tribunal civil, 1951  .     66 

6. OEUVRES MUSICALES 
Néant. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

7. OEUVRES INéDITES (LETTRES MISSIVES, ETC.) 

8. OEUVRES LITTéRAIRES 

9. OEUVRES ORALES 

10. OEUVRES PHOTOGRAPHIQUES 

11. CARTES GéOGRAPHIQUES 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

III. Les différentes prérogatives de l'auteur 
a) Droits pécuniaires 

1. DROIT D'ADAPTATION 

2. DROIT DE RADIODIFFUSION 

3. DROIT DE REPRéSENTATION, D'EXéCUTION, ETC. 

4. DROIT DE REPRODUCTION PAR L'IMPRIMERIE 

Pages 

12. COMPILATIONS, RECUEILS, CATALOGUES, LISTES DE PRIX, ETC. 

Néant. 

13. TRADUCTIONS, ARRANGEMENTS, ADAPTATIONS AUX INSTRUMENTS 
MUS1C0-MéCANIQUES, ETC. (NON COMPRIS LE FILM SONORE) 

Néant. 
14. TITRES DES œUVRES 

France. Le titre d'une revue est protégé comme propriété 
d'usage. En matière de titres, pour avoir droit à la pro- 
tection, trois conditions doivent être remplies: 1° spé- 
cialité du titre ; 2° possibilité de confusion ; 3° antério- 
rité et notoriété d'usage continu. L'utilisation par un 
tiers du titre ainsi protégé constitue un acte de concur- 
rence déloyale (Seine, Tribunal de commerce, 1949)  .     11 

Grande-Bretagne. Il est interdit, pour cause de passing off, 
de se servir, pour dénommer un camp de vacances, du 
titre porté par une revue (Londres, Chancery Division, 
1951) 148 

Suisse. Un titre n'est protégé par le droit d'auteur que s'il 
a les caractères d'une œuvre littéraire ou artistique. Un 
litre qui n'a pas ce caractère peut bénéficier des dispo- 
sitions sur la concurrence déloyale (Tribunal fédéral, 
1951) 138 

15. AUTRES œUVRES 
Néant. 

la. Oeuvres ou créations ne rentrant pas dans le 
domaine du droit d'auteur 

Etats-Unis d'Amérique. Une statuette artistique destinée à être 
utilisée comme socle de lampe, n'est pas protégée selon 
le droit d'auteur, ladite utilisation faisant de la statuette 
un objet brevetable et non un objet de droit d'auteur 
(1951) 47 

5. DROIT DE REPRODUCTION PAR LES INSTRUMENTS DE 
MUSIQUE MéCANIQUES 

Néant. 
6. DROIT DE SUITE 

Néant. . 
7. DROIT DE TRADUCTION 

Néant. 
b) Droit moral 

1. DROIT USURP8TION DE NOM 

Grande-Bretagne. L'auteur qui a publié, dans une revue, des 
articles sous un pseudonyme, et a acquis ainsi un grand 
nombre de lecteurs, possède un droit sur ce pseudo- 
nyme, dont.la revue ne peut se servir pour signer les 
articles émanant d'une autre personne (Londres, 1951)   148 

2. DROIT AU RESPECT 

France. Si l'éditeur doit reproduire fidèlement l'œuvre qu'il 
publie, il a toutefois le droit d'apporter certaines modi- 
fications à la présentation éditoriale du livre (indication 
de certains titres ou qualités de l'auteur, liste des ou- 
vrages publiés antérieurement par ledit auteur (Seine, 
Tribunal de commerce, 1951) 66 

En cédant à un tiers le droit d'adapter son œuvre à la 
cinématographie, l'auteur consent aux modifications 
exigées par les conditions techniques et les règles de 
l'art cinématographique, surtout lorsque le contrat pré- 
cise que l'adaptateur est autorisé à apporter les chan- 
gements nécessités par la réalisation du film. Le cédant 
ne saurait se plaindre que dans la mesure où les mo- 
difications apportées peuvent être considérées comme 
changeant le caractère de son œuvre ou la ligne géné- 
rale de celle-ci (Bordeaux, Tribunal civil, 1951)     .    .     66 

Le droit moral de l'auteur ne lui permet pas de s'op- 
poser à ce que son œuvre soit présentée à un juiy (pré- 
sentation d'un film au festival de Venise) (Seine, Tri- 
bunal des référés, 1951) 67 

Le droit de repentir, élément du droit moral, est im- 
prescriptible et se trouve, par essence, attaché à la per- 
sonnalité de l'artiste; il ne peut être exercé par ses 
héritiers que si ceux-ci agissent en vertu de sa volonté 
explicitement manifestée par l'auteur avant sa mort 
(Seine, Tribunal civil, 1951)      68 

Néant. 
II. Personnes protégées 

Néant. 

Néant. 

Néant. 

IV. Prérogatives reconnues à des personnes autres 
que l'auteur 

V. Restrictions légales du droit d'auteur 

1. ARTICLES DE JOURNAUX 

2. CITATIONS 
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3. CONCERTS OU REPRéSENTATIONS GRATUITS OU DK BIENFAISANCE 

Néant. 
4. EMPRUNTS 

Néant. 

5. LETTRES MISSIVES (CONSENTEMENT DU DESTINATAIRE) 

Néant. 
6. LICENCE OBLIGATOIRE 

Néant. 

7. PORTRAITS, (CONSENTEMENT DE LA PERSONNE REPRéSENTéE) 

Néant. 
8. RESTRICTIONS DIVERSES DU DROIT D'AUTEUR 

Grande-Bretagne. Il est interdit de publier, sans autorisation Pases 

ad hoc, un livre dans lequel un employé expose, sur la 
base d'informations secrètes et confidentielles, acquises 
dans l'exercice de son emploi, les méthodes pratiquées 
par ses employeurs (Londres, Kings' Bench Division, 1951 )   147 

VI. Transmission du droit d'auteur 
i. CESSION 

Néant. 
2. CONTRAT D'éDITION 

France. Dans le cas où le contrat d'édition oblige l'éditeur 
à imprimer et publier l'ouvrage à ses risques et périls, 
le chiffre du tirage étant laissé à la discrétion dudit 
éditeur, celui-ci peut mettre au pilon une partie de l'é- 
dition, si les exemplaires restant à la disposition de la 
clientèle répondent au rythme de la vente (Seine, Tri- 
bunal de commerce, 1950) 48 

Voir sous 111 b, 2 (Seine, Tribunal de commerce, 1951) .     66 

Grande-Bretagne. Lorsqu'un éditeur lié par un contrat oral 
fait paraître une œuvre qu'il s'est engagé à publier, l'au- 
teur a droit à l'exécution du contrat et, en oulre, à des 
dommages-intérêts pour le relard subi par la publica- 
tion (Londres, 1951) .148 

Néant. 
.   IX. Ou dépôt      ,  - Pages 

X. Délits 

1. CONTREFAçONS 

Suisse. Un restaurateur ne peut reproduire, sur sa vaisselle, 
une image protégée, sans y être autorisé par l'auteur 
(Tribunal fédéral, 1951)     ...   .   ..".,   .   .   .   .   . 

2. FAITS ASSIMILéS à LA CONTREFAçON (VENTE, EXPOSITION 
EN VENTE) 

Néant 

138 

3. REPRéSENTATIONS ET EXéCUTIONS ILLICITES 

Néant. 

4. RESPONSABILITé DE TIERS (HôTELIERS, LOUEURS DE SALLES, ETC.) 

Néant. 
5. PROCéDURE, SAISIE 

Néant. 

Néant. 
XI. Droits des étrangers. Droit international 

XII. Questions diverses 

Néant. 

Néant. 

3. DONATION, SUCCESSION 

VII. Droits de tierces personnes 
1. USUFRUIT, NANTISSEMENT 

2. CRéANCIERS SAISISSANTS 

États-Unis d'Amérique. Les procédures en vue de la saisie 
d'un droit d'auteur constitué en gage doivent être in- 
tentées devant un Tribunal fédéral (1951)    ....     47 

3. DROIT DU MARI SOUS LE RéGIME DE LA COMMUNAUTé ET DROIT 
DE LA FEMME MARIéE SUR L'œUVRE DE SON MARI 

Néant. 

VIII. Durée du droit d'auteur 
Néant. 

Etats-Unis d'Amérique. La mise en circulation limitée d'un 
manuscrit miméographié ne constitue pas une publica- 
tion de nature à priver l'auteur dudit manuscrit de la 
propriété littéraire selon le droit coulumier (common 
law) (1951).    ..............     47 

France. Commet une faute un auteur qui, dans une œuvre 
scientifique, contrairement aux exigences d'une infor- 
mation objective et même sans intention malicieuse ni 
désir de nuire, omet de mentionner les travaux d'un 
confrère (Cour de cassation, 1951)   .   .    ...  Y   .   . 66 

Grande-Bretagne. En matière de licences non exclusives de 
droit d'auteur accordées selon la loi d'exception de 1939, 
le titulaire primitif du droit d'auteur peut exercer lui- 
même son droit ou accorder, quant à ce droit, des li- 
cences non exclusives, s'il n'est pas dans l'incapacité de 
le faire en vertu de la loi sur le commerce avec l'en- 
nemi (Londres,. Cour d'appel, 1951) .   .   ;.. .   .   . 146 

Lorsqu'un auteur meurt ou cesse d'exercer sa profession, 
en laissant ou possédant des sommes provenant de l'exer- 
cice de ladite profession, celles-ci ne peuvent être frap- 
pées par l'impôt sur le revenu (Chambre des Lords, 1951)   151 

Chacun a le droit de commenter librement, impartialement 
et honnêtement toute question d'intérêt public, en un 
commentaire loyal. C'est à un jury de dire si le commen- 
taire est loyal (Londres, Cour d'appel, 1950)    ....   148 

Quant au droit d'auteur soumis à leur juridiction, les tri- 
bunaux britanniques ne tiennent pas compte des lois 
étrangères prévoyant des confiscations de caractère poli- 
tique (Londres, Chancery Division, 1951) 146 

III. TABLE CHRONOLOGIQUE DES ARRÊTS 
1949 Pages 

Seine, Tribunal de commerce, 5 mai. H 

1950 

Seine, Tribunal de commerce, 13 no- 
vembre       48 

Londres, Cour d'appel, 14 décembre . 148 

1951 Paees 

Bordeaux, Tribunal civil, 15 janvier . 66 
France, Cour de cassation, 21 février 66 
Londres, Chancery Division, 21 février 146 
Seine, Tribunal de commerce, 2 avril 66 
Londres, Chancery Division, 13 avril. 148 
Londres, Kings' Bench Division, 21 juin 147 
Londres, Cour d'appel, 29 juin     .    .146 

Londres, 29 juin   ..'.    .    ..'-.' 
Londres, 30 juillet     .        ... 
Seine, Tribunal des référés, 24 août 
Seine, Tribunal civil, 10 octobre . 
Chambre des Lords, 29 novembre . 
Suisse, Tribunal fédérai, 4 décembre 
États-Unis d'Amérique    .    .    ...     47 

Pages 

148 
148 

67 
68 

151 
138 
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IV. TÂ8LE DES NOMS DES PARTIES 
Alcin'a (S"), Films Gibé, Bercholz et Pases 

Syndicat français des producleures 
et exportateurs de films  .... 67 

B  11 
Barillet et Crédy  66 
Barrow  148 
Bonnard (Consorts)  68 
Bowers (Consorts)  08 
Branly (Héritiers)  ou 
Burgus films (Société)  66 
Chapelle Co Ltd .    . 148 
Dwelsbauvers (Vve)  66 
Éditions de Documentation et de Pu- 

blication D. (Société dite)     ... 11 

Pages 

Éditions X  48 
Expert Lamp Co  47 
Fool et aulres  148 
Forbes  148 
Hinrichsen Edition Ltd  146 
Hulton Press Ltd. .                  .    .    . 148 
Jeanson  67 
Kemsley  148 
Kemsley Newspaper Ltd  148 
Kimmel et al  47 
Leslie Howard (Héritiers)    .    .    .    . 151 
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